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Résolution du 26 avril 2016 de Mmes et MM. Amanda Gavilanes, Maria Casares, 
Grégoire Carasso, Pascal Holenweg, Emmanuel Deonna, Marie-Pierre Theubet, 
Alfonso Gomez et Tobias Schnebli: «Commission des naturalisations: respecter les 
textes et les personnes». 
 
 

(renvoyée à la commission du règlement 
par le Conseil municipal lors de la séance du 7 mars 2017) 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
Exposé des motifs 
 
Seize communes genevoises ont décidé de ne pas ou de ne plus avoir recours à une 

commission des naturalisations. La Ville de Genève a fait, quant à elle, le choix de la 
maintenir. Or notre Conseil n’a pas pour autant accordé à ladite commission le droit de 
fonctionner au mépris du règlement du Conseil municipal, de la loi sur l’administration des 
communes et des règles les plus élémentaires de respect des personnes dont les dossiers 
lui sont transmis.  

 
La question du maintien ou non d’une commission municipale des naturalisations en 

Ville de Genève se reposera. Quelle que soit la réponse qui sera alors donnée par le 
Conseil municipal, la commission encore existante se doit, d’ici là, de respecter les textes 
qui l’encadrent et surtout les personnes dont elle examine les requêtes en naturalisation. 
Or tel n’est pas le cas. 

 
Les entretiens de naturalisation constituent un élément important de l’étape municipale 

d’examen des demandes de naturalisation, même si cette étape n’aboutit qu’à un préavis 
et non à une décision. Ils peuvent représenter un moyen d’établir un lien entre les 
candidat-e-s et les autorités de la Ville. Ils sont supposés permettre de compléter et de 
vérifier les informations données par l’Office cantonal de la population. Finalement, ils 
peuvent être un moment d’échange et de partage, pour autant qu’ils soient menés dans le 
respect des personnes, et contribuent à documenter objectivement les préavis donnés par 
la commission des naturalisations. 

 
Bien qu’on ne puisse pas attendre des conseillères municipales et conseillers 

municipaux l’objectivité, l’impartialité et la distance que l’on exige d’un-e professionnel-le, 
nous sommes, toutefois, en droit d'attendre des membres d'une commission municipale 
des naturalisations d'être capables de faire abstraction de leurs préjugés. Or des 
témoignages nombreux et crédibles font état de prises de position xénophobes voire 
racistes, homophobes ou sexistes, de la part de membres de la commission sur les 
conformations physiques ou encore sur le niveau de revenu et de salaire des candidat-e-s 
à la citoyenneté genevoise. 

 
A cela s'ajoute le fait que la commission persiste à ne pas respecter le règlement du 

Conseil municipal, qui lui impose de décider de ses préavis par des votes à bulletin secret 
et non à main levée. De plus, la loi sur l'administration des communes n'autorise pas une 
commission du Conseil municipal à transmettre directement ses rapports au Conseil 
administratif, comme le fait la commission des naturalisations.  

 
 



Considérant: 
 

 que maintenir une commission municipale des naturalisations ne se justifie que si cette 
commission fonctionne en conformité avec le règlement du Conseil municipal et la loi 
sur l'administration des communes, et dans le respect des personnes dont elle examine 
la demande de naturalisation; 

 

 que le devoir des élues municipales et des élus municipaux siégeant à la commission 
des naturalisations est de représenter les valeurs de la Ville de Genève;  

 

 qu'il est indispensable que la procédure d’entretien avec les candidat-e-s à la 
naturalisation soit menée de la façon la plus objective possible en vue de garantir un 
traitement impartial et équitable à chaque candidature; 

 

 qu'il est du devoir de la Ville de Genève de s’assurer que chacun-e des candidat-e-s 
soit considéré-e selon les mêmes critères objectifs, et que nul ne puisse être considéré 
a priori comme étant trop pauvre, trop handicapé ou pas assez «occidental» pour 
pouvoir prétendre à la citoyenneté de la Ville, 
 
 
le Conseil municipal, constatant les dysfonctionnements de sa commission des 

naturalisations, 
 

 réprouve tout traitement par sa propre commission des demandes de naturalisation qui 
serait empreint de discrimination sociale, ethnique, sexuelle ou culturelle, et à plus forte 
raison de sexisme, de racisme ou d'homophobie; 

 

 attend de sa commission des naturalisations qu'elle respecte les prescriptions 
réglementaires et légales qui s'y appliquent; et de chacun-e de ses membres un égal 
respect des personnes dont la demande de naturalisation est examinée par la 
commission; 

 

 invite toutes celles et tous ceux qui auraient à connaître des dysfonctionnements de la 
commission des naturalisations, à quelque étape que ce soit de la partie municipale du 
processus de naturalisation, à en faire part au Conseil administratif; 

 
 attend du Conseil administratif qu'il s'assure que le fonctionnement de la commission 

des naturalisations et de ses membres soit irréprochable, tant que le Conseil municipal 
n'aura pas décidé de confier au Conseil administratif la compétence de délivrer le 
préavis de la Ville de Genève aux demandes de naturalisation. 


